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Notre analyse

Article 20 du décret n° 2017-694 du 2 mai 2017 relatif a la protection des
travailleurs intervenant sur les systemes de transport ferroviaire ou guidé et de
chemins de fer a crémaillére ou contribuant a leur exploitation

Les distributions d'énergie électrique sur les parties actives des installations ou des équipements électriques ferroviaires ou guidés participant au circuit
de retour du courant de traction sont rendues non dangereuses pour les travailleurs dans les conditions techniques prévues a l'article 19 de la loi du 15
juin 1906 susvisée, notamment par la limitation des valeurs de tension rail-sol et le maintien de la continuité du circuit de retour du courant de traction.
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